
Reprise d'une section de la piste de ski Cembro

Remodelage d'une section de piste de ski existante

43°b : ) Pistes de ski (y compris les pistes
dédiées à la luge lorsque celles-ci ne
comportent pas d'installation fixes
d'exploitation permanente) d'une superficie
inférieure à 2 hectares en site vierge ou d'une
superficie inférieure à 4 hectares hors site
vierge.

SIVOM de la station du Collet d'Allevard
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Travaux de piste hors site vierge sur une surface d'environ 2 200m².



Le projet vise à reprendre une partie de la piste Cembro afin de corriger un virage raide et étroit
juger dangereux. A terme, ce remodelage permettra de réduire la difficulté et d'augmenter la
sécurité sur ce secteur.

Remodelage à la pelle mécanique d'une section raide et étroite d'une piste de ski existante.
Pas de matériaux excédentaires à l'issue des travaux.
Pas de déficit de matériaux pour la réalisation du projet.

Piste de ski à disposition des usagers du domaine skiable du Collet d'Allevard
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Aménagement du domaine skiable du Collet d'Allevard remplacement du télésiège des Plagnes et
démantèlement du téléski du Soleil

Procédure de permis d'aménager

Secteur des Plagnes
38580 Allevard

6 08 30.5 E 45 23 17.3 N

Le projet nécessite des terrassements de plus ou moins 2 m d'affouillement ou d'exhaussement
mais sur une surface inférieur à 2 Ha. Il fait donc l'objet d'un permis d'aménager au titre du code de
l'urbanisme

Volume Total Déblais
Volume Total Remblais
Surface Horizontale

704,754 m3
1078,487 m3
2198,90 m²



Zone Ns, usage destinée à la pratique des sports d'hiver (piste de ski)
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Plan Local d'Urbanisme de la commune d'Allevard modifié et approuvé le
27/10/2014.
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Massif de Belledonne (Alpes du Nord)
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Znieff de type II n°3821 "Massif de Belledonne et chaine des
Hurtières"
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Plan de prévention des risques naturels prévisibles de la
commune d'Allevard approuvé le 28/04/2014

E n partie dans un périmètre de protection rapproché du
captage du Bœuf ( ou S53). Avis favorable de
l'hydrogéologue expert.

A 6km du site natura 2000 "Reseau de zones humides et
alluviales des hurtières" (FR8201781)
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Les effets sur le milieu naturel restent faibles au vue de la période de travaux : octobre 2016.
Une revégétalisation soignée est prévue.
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Le projet fera l'objet de nuisance durant la phase travaux.
Cependant, le secteur est éloigné de tout voisinage
humain.
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Le projet fera l'objet de nuisance durant la phase travaux.
Cependant, le secteur est éloigné de tout voisinage
humain.

Le projet est la reprise d'une piste existante au sein du domaine skiable d'Allevard.
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Amélioration de la sécurité du domaine skiable du Collet
d'Allevard
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Aménagement du domaine skiable du Collet d'Allevard, remplacement du télésiège des Plagnes et
démantèlement du téléski du Soleil. Ce projet a fait l'objet d'une étude d'impact, des mesures
d’évitements, de réduction et de compensation ont ainsi été mises en places.
Au vue de la superficie des travaux présenté dans ce document, l'effet de risque cumulé restera très
faible.

Le projet de reprise de piste ne nécessite pas d'apport de matériaux allochtones et ne sera pas
excédentaire en matériaux.
Le projet vise à sécuriser la zone en élargissant la piste et en diminuant la pente de celle-ci afin
d'améliorer le confort des skieurs.
Les différentes mesures d'évitements, de réduction et de compensation ont déjà été définies dans
l'étude d'impact du remplacement du télésiège des Plagnes.
La superficie du projet, la période de chantier prévues et l'introduction de ce projet au sein d'une
étude d'impact globale sur l'opération du remplacement du télésiège des Plagnes laissent à penser
que le projet ne nécessite pas la production d'une nouvelle étude d'impact.




